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Décision Générale colonial

Décision n° 27/12/1972  RESULTAT DE L’ELECTION EN DATE DU 
21 DECEMBRE 1972 des représentants du personnel au sein de 
la commission administrative paritaire n° 7  pour les cadres de la 
catégorie C
n° 27/12/1972

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

21 décembre 1972

Numéro JO

n° 1 du 10/01/1973
Date  du numéro

10 janvier 1973

T E X T E  I N T É G R A L

RESULTAT DE L’ELECTION EN DATE DU 21 DECEMBRE 1972 des représentants du personnel au sein de la commissionad-

ministrative paritaire n° 7 pour les cadres de la catégorie C, ci-après désignés : — cadres des techniciens des travaux (cadre 

des Travaux publies et du Port) . — maîtres ouvriers du livre (cadre de l’Imprimerie administrative). GROUPE I Titulaires : N° 1: 

M. Djibril Goudal Guire, technicien de travaux de 1er classe, 3e échelon (T.P.). N° 2: M. Houssein Ahmed Hassan, technicien de 

travaux de classe exceptionnelle (T.P.). Suppléants : N° 1: M. Ali Mohamed Ali dit Kako, technicien de travaux de 1er classe, 3e 

échelon (Port). N°2: M. Mohamed Farah Omar, technicien de travaux de 1er classe, 3e échelon (Port). GROUPE II Titulaire : M. 

Moussa Houfane Guaher, technicien de travaux de 2e classe, 4e échelon (TP.). Suppléant : M. Hadsan Ali Yaya, technicien de 

travaux de 2e classe, 4e échelon (T.P.). Liste complémentaire pour le groupe II: M. Ahmed Boulale Barre, technicien de travaux 

de 2e classe, 4e échelon (District). M. Mohamed Houffaneh Akal, technicien de travaux de 2e classe, 2e échelon (Port).

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-27-12-1972 Page 1 / 1


